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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-117
DU 23 MARS 2022

PLAN D'URGENCE POUR LES LYCÉES FRANCILIENS: DES LYCÉES NEUFS
ET RÉNOVÉS POUR TOUS D'ICI 2027 - 6ÈME ANNÉE DE MISE EN ŒUVRE -

2ÈME RAPPORT

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de
l’école de la République ;

VU la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de
l’école de la République ;

VU le décret n° 2019-962 du 16 septembre 2019 portant modification des dispositions du code de
l'éducation relatives au label campus des métiers et des qualifications ;

VU l’arrêté ministériel du 26 septembre 2019 relatif au cahier des charges national pour l’obtention
ou le renouvellement du label campus des métiers et des qualifications ;

VU l’arrêté ministériel du 4 février 2021 fixant la liste des campus des métiers et des qualifications
labellisés ;

VU  la  délibération n° CR 72 -07 du 27 juin 2007  portant  adoption au schéma régional  de la
formation, initiale et continue, tout au long de la vie 2007-2013 ;

VU la délibération n° CR 06-08 du 27 juin 2008 relative à la mise en œuvre du Schéma régional de
la formation, initiale et continue, tout au long de la vie 2007-2013 – Rapport cadre relatif  aux
politiques éducatives en collèges et lycées ;

VU  la  délibération  n°  CR  106-12  du  22  novembre  2012  relative  au  programme prévisionnel
d’investissement 2012-2022 ;

VU la délibération n° CR 80-13 du 26 septembre 2013 relative à la nouvelle ambition pour l’égalité
et la réussite de tous les lycéen-ne-s – Le projet éducatif régional ;

VU la délibération n° CR 83-16 du 19 mai 2016 « Un PPI 2016-2022 révisé et renforcé pour faire
face à la réalité des besoins » ;

VU la délibération n° CR 94-16 du 20 mai 2016 « Ouvrir les lycées sur le monde de l’entreprise » ;

VU  la délibération n° CR 230-16 du 14 décembre 2016 relative à l’approbation de #Leader –
Stratégie régionale pour la croissance, l’emploi et l’innovation ;
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VU la délibération n° CR 2017-01 du 26 janvier 2017 adoptant le contrat de plan régional pour le
développement de la formation et de l’orientation professionnelle – CPRDFOP ;

VU  la délibération n° CR 2017-59 du 10 mars 2017 relative au plan d’urgence pour les lycées
franciliens : des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 ;

VU  la  délibération  n°  CR  2017-102  du  19  mai  2017  relative  à  l’approbation  du règlement
d’intervention et à la signature de deux nouveaux campus : hub de l’aéroportuaire Grand Roissy –
le Bourget, campus conception et construction automobile ;

VU la délibération n° CP 2017-519 du 22 novembre 2017 relative à l’ensemble immobilier scolaire
du second degré Henri IV à Paris 5ème – Restauration historique de la croisée de la bibliothèque
des Génovéfains ;

VU la délibération n° CP 2018-047 du 24 janvier 2018 relative au plan d’urgence pour les lycées
Franciliens : Des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 – 2ème année de mise en œuvre – 1er

rapport ;

VU la délibération n° CP 2018-490 du 17 octobre 2018  relative au  campus des métiers et des
qualifications labellisés : contribution annuelle au GIP emploi de Roissy CDG ;

VU la délibération n° CP 2019-254 du 3 juillet 2019 relative à la convention de financement dans le
cadre du mécénat pour la restauration historique de la croisée de la bibliothèque des Génovéfains
à la cité scolaire Henri IV à Paris ;

VU  la délibération n° CP 2019-453 du 17 octobre 2019 relative à la poursuite du soutien aux
campus des métiers et des qualifications ;

VU la délibération n° CP 2020-151 du 4 mars 2020 relative à la poursuite du soutien aux campus
des métiers et des qualifications ;

VU la délibération n° CP 2020-519 du 18 novembre 2020 relative aux campus des métiers et des
qualifications ;

VU la délibération n° CR 2021-012 du 4 février 2021 relative à la revoyure du plan d’urgence pour
les lycées franciliens ;

VU la délibération n° CP 2021-135 du  1er avril 2021 relative au plan d’urgence pour les lycées
franciliens : des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 – 5ème année de mise en œuvre – 2ème

rapport ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 relative aux délégations de pouvoir du conseil
régional à sa Présidente ;

VU la  délibération n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative aux délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;
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VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU la délibération n° CP 2021-328 du  22 septembre 2021 relative au plan d’urgence pour les
lycées franciliens :  des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 – 5ème année de mise en
œuvre – 4ème rapport ;

VU la délibération n° CP 2021-441 du 19 novembre 2021 relative au plan d’urgence pour les
lycées franciliens :  des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 – 5ème année de mise en
œuvre – 5ème rapport ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-117 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide de participer au titre du dispositif  « soutien aux réseaux labellisés campus des
métiers et  des qualifications (CMQ)», au financement des projets des CMQ détaillés dans les
fiches  projets  en  annexe  1 à  la  présente  délibération  par  l'attribution  d'une  subvention  d'un
montant maximum prévisionnel de 50 000 € pour les campus suivants : 

- 50 000 euros pour le Campus Versailles, patrimoine et artisanat d’excellence ;
- 50 000 euros pour le Campus aéronautique et spatial : conception, production et 
  maintenance 4.0 ;
- 50 000 euros pour le Campus de la transition numérique et écologique de la construction ;
- 50 000 euros pour le Campus des métiers d’art et design – Paris Manufacture 
  des Gobelins ;
- 50 000 euros pour le Campus sécurité ;
- 50 000 euros pour le Campus santé, autonomie, bien-vieillir ;
- 50 000 euros pour le Campus industrie circulaire de la mobilité ;

Subordonne le versement de cette subvention à la signature de conventions conformes à
la  convention  type  adoptée  par  délibération  n°  CR 2017-102  du  19  mai  2017  et  autorise  la
présidente du conseil régional à les signer ;

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe 1 à
la délibération, par dérogation à l’article 29, alinéa 3 de l’annexe à la délibération n° CR 33-10 du
17  juin  2010  relative  au  règlement  budgétaire  et  financier,  prorogée  par  la  délibération  
n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 ;

Affecte en conséquence un montant d’autorisation d'engagement de 350 000 € disponible
sur  le  chapitre 932 « Enseignement  »,  code fonctionnel  28 « Autres services périscolaires et
annexes », programme HP 28-003 « Centre de ressources » (128003), action « Campus des
métiers et des qualifications », (12800303) du budget 2022 ;

Article 2 :
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Approuve la convention de financement avec la Fondation du Patrimoine en annexe 2 à la
présente  délibération pour la restauration de la coupole de la bibliothèque des Génovéfains au
lycée Henri IV à Paris et autorise la présidente du conseil régional à la signer ;

Article 3 :

Affecte un montant d’autorisation de programme provisionnelle de 1 600 000 € disponible
sur le chapitre 902 « Enseignement », code fonctionnel 222 « Lycées publics »,  programme HP
222-001 « Etudes générales lycées publics » (122001), action « Etudes générales lycées publics »
(12200101) du budget 2022 conformément à l’annexe 3 à la présente délibération ;

Article 4 :

Affecte un montant d’autorisation de programme de 5 829 126 € disponible sur le chapitre
902  «  Enseignement  »,  code  fonctionnel  222 «  Lycées publics  »,  programme HP 222 -003  
« Construction des lycées neufs » (122003), action « Construction des lycées neufs » (12200301)
du budget 2022 pour les opérations visées à l’annexe 3 à la présente délibération ;

Article 5 :

Affecte un montant d’autorisation de programme de 65 050 000 € disponible sur le chapitre
902  «  Enseignement  »,  code  fonctionnel  222  «  Lycées  publics  »,  programme HP 222-004  
« Rénovation des lycées publics » (122004), action « Rénovation des lycées publics » (12200401)
du budget 2022 pour les opérations visées à l’annexe 3 à la présente délibération ;

Article 6 :

Affecte un montant d’autorisation de programme de 1 876 000 € disponible sur le chapitre
902 « Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des cités mixtes », programme HP
224-035 «  Rénovation  des cités  mixtes  régionales »  (122035),  action  «  Rénovation  des cités
mixtes régionales » (12203501) du budget  2022 pour les opérations visées à l’annexe  3 à la
présente délibération ;

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 23 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 23 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1143412-DE-1-1) et affichage ou notification le 23 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe 1 : Fiches de synthèse Campus des métiers
et des qualifications
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Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-117 

 
DOSSIER N° 22002292 - Campus des Métiers et Qualifications "Campus Santé, autonomie, bien-

vieillir" - budget 2022 
 
 
 

Dispositif : Subvention aux campus des métiers et des qualifications (n° 00001036) 
Délibération Cadre : CR2017-102 du 18/05/2017  
Imputation budgétaire : 932-28-65738-128003-100 
                            Action : 12800303- Campus des Métiers et des Qualifications    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Subvention aux campus des 
métiers et des qualifications 

480 000,00 € TTC 10,42 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : UPEC UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL 

VAL DE MARNE 
Adresse administrative : 61 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

94010 CRETEIL  
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel 
Représentant : Monsieur JEAN-LUC DUBOIS-RAND, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le projet se déroule sur l'ensemble de l'année civile. 
 
Description :  
L’université Paris-Est Créteil porte avec la Région Ile-de-France et le Rectorat de l’Académie de Créteil, 
un Campus des métiers et qualifications d’excellence positionné sur la filière de la santé, de l’autonomie 
et du bien vieillir. 
Ce campus des métiers et Qualifications doit permettre de renouveler les modalités de formation aux 
métiers de la santé (médical, paramédical), du sanitaire et social, des services et technologies pour la 
santé afin de renforcer leur attractivité et l’adaptation des compétences de ces professionnels aux enjeux 
de demain. 
Décliné en réseau à l’échelle francilienne, ce campus des métiers et qualifications bénéficiera d’un lieu 
d’incarnation emblématique au coeur du campus universitaire de Vitry afin de fédérer les acteurs et les 
bénéficiaires ; de développer des synergies autour des enjeux de formation, de recherche et d’innovation 
au service de la filière et de concourir à la qualité de vie des bénéficiaires. 
Le campus a été lauréat en 2021 d'un financement dans le cadre du programme d'investissements 
d'avenir. Une nouvelle directrice opérationnelle est venue rejoindre la responsable scientifique et 
pédagogique du projet début 2022 afin de mettre e oeuvre les actions du projet.  
 



 
 

Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Le budget de l'ordre de 500 000 euros sera consacré aux dépenses de masse salariale et de 
fonctionnement.  
Les axes de dépenses s'articuleront autour des thèmes : 
- fédérer les acteurs (actions de communication, séminaire de lancement et de plateforme numérique) 
- rénover les formations (cartographie du référentiel des compétences des formations) 
- innover dans la formation (hackathon, réalité virtuelle) 
- innover et expérimenter  
- développer un campus attractif (dont international) 
- pilotage du campus 
 
 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

dépenses salariales 230 000,00 47,92% 
dépenses de fonctionnement 250 000,00 52,08% 

Total 480 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

subvention RIDF 2022 50 000,00 10,42% 
subvention rectorat Créteil 
2022 

50 000,00 10,42% 

taxe d'apprentissage 50 000,00 10,42% 
apports partenaires privés 50 000,00 10,42% 
apports UPEC dont PIA 280 000,00 58,33% 

Total 480 000,00 100,00% 
 

 
 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 -  

 
DOSSIER N° 22002402 - Campus des Metiers et des Qualificatoins " Industrie Circulaire de la 

Mobilité" - budget 2022 
 
 
 

Dispositif : Subvention aux campus des métiers et des qualifications (n° 00001036) 
Délibération Cadre : CR2017-102 du 18/05/2017  
Imputation budgétaire : 932-28-65738-128003-100 
                            Action : 12800303- Campus des Métiers et des Qualifications    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Subvention aux campus des 
métiers et des qualifications 

100 000,00 € TTC 50,00 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : UNIVERSITE DE VERSAILLES SAINT-

QUENTIN-EN-YVELINES 
Adresse administrative : 55 AVENUE DE VERSAILLES 

78035 VERSAILLES  
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel 
Représentant : Monsieur Alain BUI, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le projet se déroule sur l'ensemble de l'année civile 
 
Description :  
Le Campus des Métiers et Qualifications « Industrie Circulaire de la Mobilité » a pour objectif de 
contribuer à la stratégie territoriale visant à fédérer les acteurs de la formation et des filières de la mobilité, 
de l’énergie et du recyclage autour d’actions communes de sensibilisation des jeunes aux carrières 
industrielles, de développement de compétences de publics variés, de formations initiales et continues, de 
recherche et développement de produits innovants.  
Les partenaires institutionnels associés au projet sont la région Ile de France, les rectorats de Versailles 
et de Créteil et plus généralement la région Académique d’Île-de-France. En matière de formation 
universitaire et de recherche, le campus s’appuie principalement sur l’Université de Versailles Saint 
Quentin, dont une des composantes est l’établissement porteur du campus l’IUT de Mantes en Yvelines, 
et sur l’Université de Paris-Saclay dont l’UVSQ est un membre associé en vue d’une fusion à l’horizon 
2025. 
Les acteurs industriels qui participent le plus activement à sa construction proviennent majoritairement de 
la filière automobile : la Plateforme Française de l’Automobile, le pôle de compétitivité Next-Move, le 
Groupe Renault et Valéo ; mais aussi de la filière énergétique : EDF et ENEDIS ; et de la filière recyclage 
: Veolia. D’autres partenaires, tels que ceux de la filière logicielle contribuent également au 



 
 

développement du campus, à titre d’exemple, la plateforme fédératrice Wudo. 
Le campus s’associe également à Seinergy-lab, autre acteur fédérateur du territoire autour des 
thématiques du développement durable et responsable qui regroupe des partenaires politiques, 
institutionnels, économiques, industriels et formateurs de la communauté de communes GPSEO. 
Un ensemble d’actions sont en cours de définition et de construction, pour la sensibilisation et la 
découverte des métiers de l’industrie circulaire, la montée en compétence professionnelle, la formation 
aux différents niveaux des cycles d’enseignement ainsi que la formation de formateurs, et le 
développement du réseau entre les établissements et les partenaires industriels. Une composante est 
également en développement pour mailler l’enseignement avec l’innovation, la R&D et l’incubation de 
projets, en lien avec les Graduate Schools.      
Le Campus en préfiguration doit déposer sa demande de labélisation excellence dès ce premier trimestre 
2022 et candidatera également à un financement dans le cadre du programme d'investissements d'avenir.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention Région 2022 permettra notamment de financer l'accompagnement de la préparation des 
dossiers de labélisation et de financement PIA par un cabinet spécialisé. Le campus débute le 
déploiement des activités pédagogiques dès à présent. aussi le reste de la subvention sera utilisé pour 
cet axe selon la feuille de route annuelle du campus. 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

prestation extérieure 15 000,00 15,00% 
masse salariale 30 000,00 30,00% 
stagiaires 5 000,00 5,00% 
ingénierie pédagogique 50 000,00 50,00% 

Total 100 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

subvention Région 2022 50 000,00 50,00% 
subvention rectorat Versailles 
2022 

50 000,00 50,00% 

Total 100 000,00 100,00% 
 

 
 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 -  

 
DOSSIER N° 22002289 - Campus des Métiers et Qualifications "Sciences de la sécurité - Cergy" -

budget 2022 
 
 
 

Dispositif : Subvention aux campus des métiers et des qualifications (n° 00001036) 
Délibération Cadre : CR2017-102 du 18/05/2017  
Imputation budgétaire : 932-28-65738-128003-100 
                            Action : 12800303- Campus des Métiers et des Qualifications    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Subvention aux campus des 
métiers et des qualifications 

560 194,00 € TTC 8,93 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : CY CERGY PARIS UNIVERSITE 
Adresse administrative : 33 BOULEVARD DU PORT 

95011 CERGY-PONTOISE  
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel 
Représentant : Monsieur François GERMINET, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le projet de déroule sur l'ensemble de l'année civile 
 
Description :  
La Région Ile de France, l’Académie de Versailles et CY Cergy Paris Université ont initié la création d’un 
nouveau 
Campus des Métiers et des Qualifications d’Excellence autour des Métiers de la Sécurité, depuis appelé « 
Campus Sécurité ». 
L’objectif de ce campus est de fédérer les acteurs d’excellence de la formation et des apprentissages 
(enseignement scolaire, supérieur et recherche, entreprises EdTech), les acteurs économiques et 
industriels de la Sécurité au sens large du terme (Sécurité Globale), ainsi que les différentes organisations 
impliquées dans le domaine afin de relever ensemble le défi de la formation, de la mise à niveau et de la 
veille des métiers 
de la Sécurité. 
Ce projet a pris forme dès la rentrée universitaire 2020-2021 à travers un concept tripartite : 
¿ Donner à voir, pour que tout un chacun soit informé sur la Sécurité tant sur les métiers possibles que 
sur les parcours pédagogiques afférents ; 
¿ Se former, pour que tout besoin de formation dans le domaine de la Sécurité soit couvert dans le 
cadre du Campus Sécurité ; 
¿ Vivre une expérience, pour que l’information et la formation se réalisent en immersion par le concret 



 
 

via des projets au sein de plateaux techniques et d’espaces workshops qui y seront déployés. 
Le Campus Sécurité est un lieu d’échange qui ouvre l’esprit sur ces métiers ainsi que sur l'évolution de la 
carte 
des formations et l’appréhension de la notion d’« Intelligence de la Confiance ». 
Le périmètre des formations du Campus Sécurité se déploie sur 4 
grandes filières de métiers, représentant chacune une segmentation de la sécurité : 
Sécurité Numérique (sécurité des données et systèmes d’information, cybersécurité) 
Sûreté-Sécurité (sécurité des biens et des personnes) 
Santé sécurité au travail (gestion du bien-être et de la confiance) 
Prévention des risques extrêmes et gestion des grands évènements  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Le budget prévisionnel 2022 est de l'ordre de 660000 euros. Il comprend les dépenses de masse 
salariale, de fonctionnement pédagogique liées aux actions programmées, aux frais généraux et aux 
reversements liés aux enseignements aux organismes participant. 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

masse salariale 400 720,00 60,88% 
investissement (non éligible) 98 000,00 14,89% 
fonctionnement pédagogique 71 000,00 10,79% 
frais généraux 2 774,00 0,42% 
reversement OPCT 85 700,00 13,02% 

Total 658 194,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

rectorat de Versailles 50 000,00 7,60% 
subvention Région IDF 2022 50 000,00 7,60% 
SCSP MESRI 192 000,00 29,17% 
PIA 271 800,00 41,29% 
taxe d'apprentissage 19 394,00 2,95% 
CD 95 45 000,00 6,84% 
Ville d'Argenteuil 30 000,00 4,56% 

Total 658 194,00 100,00% 
 

 
 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 -  

 
DOSSIER N° 22002288 - Campus des Métiers et des Qualifications « Les chantiers de Versailles 

:Art et Patrimoine » - budget 2022 
 
 
 

Dispositif : Subvention aux campus des métiers et des qualifications (n° 00001036) 
Délibération Cadre : CR2017-102 du 18/05/2017  
Imputation budgétaire : 932-28-65738-128003-100 
                            Action : 12800303- Campus des Métiers et des Qualifications    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Subvention aux campus des 
métiers et des qualifications 

1 020 800,00 € TTC 4,90 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : CY CERGY PARIS UNIVERSITE 
Adresse administrative : 33 BOULEVARD DU PORT 

95011 CERGY-PONTOISE  
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel 
Représentant : Monsieur François GERMINET, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le projet se déroule sur l'ensemble de l'année civile 
 
Description :  
L'objectif général de ce campus est d'accompagner les mutations économiques et technologiques des 
filières de l'art et du patrimoine en Ile de France en adaptant l’offre de formation professionnelle et les 
certifications associées aux besoins des entreprises et en anticipant les métiers de demain. 
Le Campus des Métiers et Qualifications (CMQ) « des Chantiers de Versailles » offre un site exceptionnel 
pour mettre à l’honneur l’ensemble des métiers du Château. Conçu à la fois comme un lieu de 
conservation d’un savoir-faire, un lieu innovant et de recherche, un lieu de formation et un FabLab, ce 
projet porté par l’Université de Cergy, 
entend initier le public et créer une synergie nouvelle entre les différents niveaux de formation afin 
d’améliorer le niveau de compétences des apprenants. 
L'année 2020 a vu le projet du campus prendre un réel essor avec l'annonce de sa labélisation excellence 
et l'attribution d'un financement par le programme d'investissements d'avenir PIA. La feuille de route du 
projet a été détaillée autour de la formulation suivante : accompagner et accélerer l'insertion des jeunes 
issus des voies professionnelles, la reconversion des adultes et le rayonnement des savoir-faire dans 5 
filières clefs de la culture et de l'économie française, en fort besoin de main d'oeuvre, confrontées à la 
rarefaction des talents et aux enjeux des transitions écologiques et numériques : le patrimoine bâti, les 
métiers d'art et de design, le paysage et l'horticulture, la gastronomie, le tourisme.  



 
 

Le projet a vu se confirmer l'adhésion de nombreux opérateurs de formation publics et privés du territoire, 
parmi lesquels plus de 70 lycées professionnels, des partenaires économiques et institutionnels majeurs. 
Le campus a précisé sesobjectifs autour de 3 axes majeurs : 
-(se) former 
- vivre une expérience de vie 
- mettre en scène 
Le campus s'adresse à des publics variés : 
- collégiens 
- lycéens, 
- étudiants, 
- adultes en formation continue, 
- enseignants et formateurs, 
- entreprises, 
- grand public. 
Les financements BPI (grands lieux d'innovation) et fondation Bettencourt ont permis de lancer le projet 
aussi du point de vue immobilier avec une première étape en 2021 avec le pilote puis le déploiement sur 
les 7000 m2 jusqu'en 2024. 
En complément du PIA et des subventions de l'académie de Versailles ou du Département des Yvelines, 
la subvention Région vient soutenir le projet dans ses coûts de fonctionnement ou de ressources 
humaines. 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Le budget de fonctionnement de l'année 2022 est de un peu plus d'un million d'euros. En plus des 
charges fixes de fonctionnement de l'ordre de 105 kEuros, des dépenses pédagogiques, de ressources 
humaines, de communication sont prévues afin d'assurer les actions prévues sur la feuille de route 
annuelle du campus. De plus des honoraires autres complèteront les dépenses du campus. 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

charges fixes de 
fonctionnement 

137 000,00 13,42% 

dépenses pédagogiques 150 000,00 14,69% 
ressources humaines 453 800,00 44,46% 
communication 100 000,00 9,80% 
honoraires autres 180 000,00 17,63% 

Total 1 020 800,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

PIA 150 000,00 14,69% 
subvention Région 2022 50 000,00 4,90% 
subvention rectorat Versailles 
2022 

50 000,00 4,90% 

subvention CD 78 30 000,00 2,94% 
Fondation Bettencourt 440 000,00 43,10% 
autres partenaires privés 255 000,00 24,98% 
ressources propres 45 800,00 4,49% 

Total 1 020 800,00 100,00% 
 

 
 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 -  

 
DOSSIER N° 22002287 - Campus des Métiers et des Qualifications « Paris-Gobelins : métiers d’art 

et design » - budget 2022 
 
 
 

Dispositif : Subvention aux campus des métiers et des qualifications (n° 00001036) 
Délibération Cadre : CR2017-102 du 18/05/2017  
Imputation budgétaire : 932-28-65511-128003-100 
                            Action : 12800303- Campus des Métiers et des Qualifications    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Subvention aux campus des 
métiers et des qualifications 

695 000,00 € TTC 7,19 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DES 

ARTS APPLIQUES 
Adresse administrative : 63/65 RUE OLIVIER DE SERRES 

75015 PARIS 15EME  
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics) 
Représentant : Monsieur Eric CHENAL, Proviseur 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le projet se déroule sur l'ensemble de l'année civile. 
 
Description :  
Le campus des métiers et qualifications autour des métiers d'art et du design, déposé en 2019, s'est 
structuré et a largement débuté ses activités tout au long des années 2020 et 2021. Les enjeux 
d’orientation et d’attractivité sont au coeur des missions du Campus afin d’offrir aux jeunes toutes les 
possibilités de développer des parcours cohérents de formation. Le Campus doit répondre aux besoins 
des entreprises qui rencontrent des difficultés à recruter et des artisans qui cherchent à transmettre leurs 
savoir-faire et leurs activités en assurant la qualité du recrutement dans les formations et en développant 
le sentiment d’appartenance à une communauté d’excellence à travers la définition et la promotion d’une 
identité fédératrice et valorisante. Le Campus propose un panel de programmes à l’échelle régionale et 
nationale à destination des collégiens, des lycéens et des personnes en reconversion professionnelle. De 
la sensibilisation du grand public à la découverte des métiers, à la création de programmes d’orientation 
permettant d’appréhender non seulement la dimension artistique de création et d’innovation, mais aussi la 
dimension du « faire », celle de la matière, du geste et de la technique. Un bilan d'activité 2020 a été 
rédigé pour ce campus lauréat du label excellence et bénéficiaire d'un financement du programme 
d'investissements d'avenir PIA. En continuité, un programme de déploiement et d'activité sur l'année 2022 
est disponible complété par un calendrier des actions et un budget prévisionnel. Les actions sont réparties 
sur 4 objectifs :  



 
 

- promouvoir et valoriser les formations et les métiers des filières des métiers d'art et design (salons 
d'orientation, Paris design week, Worldskills -olympiades des métiers-, réalisation de vidéos,...), 
- développer et adapter les formations pour tous les publics (bachelor entrepreneuriat métiers de la 
création, GT pour master franco-italien, programme "à la découverte des métiers d'art",...), 
- faciliter l'insertion professionnelle et développer l'employabilité ("montre ton book", enquête auprès des 
branches, rencontres artisans, ...), 
- renouveler les pratiques professionnelles et développer l'innovation (programme "chef d'oeuvre", mooc 
"mon matériau est-il vert ?", concours "mobilier scolaire", ...). 
Chacun de ces objectifs se décline au travers de plusieurs actions reparties sur l'année scolaire.  
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Le budget 2022 s'élève à environ 695 keuros dont environ253 keuros de dépenses salariales. Le reste du 
budget est dédié aux actions du campus en pédagogie et recherche sur les actions décrite sur la feuille 
de route 2022 conformément au projet décrit dans le cadre de la labélisation excellence et du programme 
d'investissement d'avenir (projet sur dix ans). 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

masse salariale 252 820,00 36,40% 
fonctionnement pédagogique 288 701,00 41,56% 
petit équipement 9 008,00 1,30% 
sous traitants 91 092,00 13,11% 
recherche 53 000,00 7,63% 

Total 694 621,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Programme investissements 
avenir 

257 821,00 37,12% 

fondation culture et diversité 17 000,00 2,45% 
Mobilier National 70 000,00 10,08% 
Rectorat de Paris 99 800,00 14,37% 
subvention RIDF 2022 50 000,00 7,20% 
établissements partenaires 20 000,00 2,88% 
partenaires privés 180 000,00 25,91% 

Total 694 621,00 100,00% 
 

 
 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 -  

 
DOSSIER N° 22002286 - Campus des Métiers et des Qualifications "Transition numérique et 

écologique de la Construction" - budget 2022 
 
 
 

Dispositif : Subvention aux campus des métiers et des qualifications (n° 00001036) 
Délibération Cadre : CR2017-102 du 18/05/2017  
Imputation budgétaire : 932-28-65738-128003-100 
                            Action : 12800303- Campus des Métiers et des Qualifications    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Subvention aux campus des 
métiers et des qualifications 

219 143,00 € TTC 22,82 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : UPEC UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL 

VAL DE MARNE 
Adresse administrative : 61 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

94010 CRETEIL  
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel 
Représentant : Monsieur JEAN-LUC DUBOIS-RAND, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le projet se déroule sur la totalité de l'année civile. 
 
Description :  
Le projet porte sur la « Transition numérique et écologique de la Construction ». Axé sur le secteur de la 
Construction, il a pour objectif d’accompagner l’ensemble des acteurs de la filière à intégrer les enjeux de 
la transition écologique et numérique, en adaptant l’offre de formation professionnelle aux évolutions des 
besoins des entreprises, de leurs activités et donc des métiers. 
Conçu comme un lieu de partenariats, d’innovation et de recherche, de décloisonnement entre les 
mondes économiques-académiques-recherche, ce projet sera incarné à la Cité Descartes, lieu 
emblématique de la filière Bâtiment, mais créera également des outils favorisant une dynamique de 
collaboration entre les différentes structures membres du Campus, de professionnalisation agile des 
acteurs sur ces enjeux et participera à la valorisation des métiers de la filière. Porté par l’Université Paris- 
Est Créteil, il bénéficie d’une dynamique d’acteurs de la filière déjà fédérés autour de ces enjeux et en 
situation de coopération : lieux de formation du secondaire et du supérieur, entreprises du territoire et 
organisations professionnelles représentatives, laboratoires de recherche,…… Il s’inscrit dans la 
dimension régionale, notamment, en s’articulant avec les différents schémas régionaux et études et 
actions développées à ce niveau. 
En 2022 le campus labélisé excellence en 2021 cherchera a obtenir des fonds supplémentaires à travers 



 
 

le programme d'investissement d'avenir afin de soutenir son développement à l'échelle francilienne. 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Avec un budget annuel 2022de l'ordre de 220 000 euros, le campus poursuivra ses actions. Sont prévues 
notamment des actions de communication, d'animation pédagogique ou liées à l'insertion professionnelle. 
Les frais de fonctionnement complèteront les dépenses. 
 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

masse salariale 79 400,00 36,23% 
communication 75 900,00 34,63% 
animation pédagogique 25 000,00 11,41% 
insertion professionnelle 9 200,00 4,20% 
fonctionnement 29 643,00 13,53% 

Total 219 143,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

subvention région 2022 50 000,00 22,82% 
subvention rectorat créteil 
2022 

50 000,00 22,82% 

cordées financement Région 35 000,00 15,97% 
cordées financement rectorat 44 143,00 20,14% 
IUT 30 000,00 13,69% 
partenaires 10 000,00 4,56% 

Total 219 143,00 100,00% 
 

 
 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 -  

 
DOSSIER N° 22002285 - Campus des Métiers et des Qualifications "Aéronautique et spatial, 

conception, production et maintenance 4.0" - budget 2022 
 
 
 

Dispositif : Subvention aux campus des métiers et des qualifications (n° 00001036) 
Délibération Cadre : CR2017-102 du 18/05/2017  
Imputation budgétaire : 932-28-65738-128003-100 
                            Action : 12800303- Campus des Métiers et des Qualifications    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Subvention aux campus des 
métiers et des qualifications 

538 000,00 € TTC 9,29 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : UNIVERSITE D'EVRY VAL-D'ESSONNE 
Adresse administrative : 23 BOULEVARD DE FRANCE 

91000 EVRY COURCOURONNES  
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel 
Représentant : Monsieur Patrick CURMI, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :   
 
Description :  
L'objectif général de ce campus est d'accompagner les mutations économiques et technologiques de la 
filière aéronautique et spatiale en Ile de France en adaptant l’offre de formation professionnelle et les 
certifications associées aux besoins des entreprises et en anticipant les métiers de demain. 
Le campus des métiers et des qualifications « Aéronautique et spatial, conception, production et 
maintenance 4.0 » porte sur cinq domaines d’activités : 
• Structure 
• Avionique 
• Systèmes 
• Fabrication mécanique (Usinage, Chaudronnerie, …) 
Le campus vise les objectifs suivants : 
• Promouvoir les métiers et les parcours de formation de la conception, de la production et de la 
maintenance dans le secteur aéronautique et spatial, 
• Co-élaborer des formations et des parcours pour répondre aux défis du secteur aéronautique et spatial, 
• Renforcer la performance pédagogique et industrielle par les partenariats, 
• Favoriser la veille technologique, la recherche, le développement et l’innovation. 
 



 
 

Le calendrier des actions détaille selon 5 axes l'activité de l'année 2022 :  
- structuration du CMQ 
- promotion des métiers et des parcours (salons, orientation 360°, Les métiers du spatial, worldskills, 
malette pédagogique ...) 
- co-construction des formations et des parcours innovants (banque de formateurs, formation continue, 
modules de spécialisation...) 
- renforcement de la performance pédagogique et industrielle (MOOC robotique, compétences en anglais, 
plateforme ligne 4.0, olympiades de la robotique,...) 
- favoriser la veille technologique, la recherche et l'innovation (hackathon, plateforme numérique 
d'échanges, regroupement thématique 4.0) 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Le budget global annuel du campus pour l'année 20222 est de l'ordre de 788 keuros dont 250keuros 
d'investissement, 341 keuros de dépenses salariales et 197 keuros de fonctionnement. La subvention 
CRIDF 2022 viendra financer en partie les dépenses salariales et de fonctionnement conformément à la 
feuille de route des actions prévues sur l'anée. 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

dépenses salariales 341 000,00 43,27% 
fonctionnement 197 000,00 25,00% 
investissement (non elligible) 250 000,00 31,73% 

Total 788 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

subvention CRIDF 2022 50 000,00 6,35% 
subvention rectorat Versailles 
2022 

50 000,00 6,35% 

subvention MESRI 180 000,00 22,84% 
fond de revitalisation 30 000,00 3,81% 
taxe apprentissage 100 000,00 12,69% 
partenaires privés 100 000,00 12,69% 
programme investissement 
avenir 

278 000,00 35,28% 

Total 788 000,00 100,00% 
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CONVENTION DE FINANCEMENT 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES, 

La FONDATION DU PATRIMOINE, ayant son siège social au 153bis avenue Charles de Gaulle, Neuilly-sur-Seine (92200) 
et représentée par son Délégué Régional Île-de-France, M. Hervé LANCELOT, dûment habilité aux fins des 
présentes, 

CI-APRES DENOMMEE LA FONDATION DU PATRIMOINE ; 

D’une part, 

ET 

La REGION ÎLE-DE-FRANCE, sise 2 RUE SIMONE VEIL, à ST OUEN (93400) et représentée par sa présidente, Valérie 
PECRESSE, dûment habilitée par la délibération de la commission permanente n° CP 2022-117 datée du 23 mars 
2022 aux fins des présentes, 

CI-APRES DENOMMEE « LE MAITRE D’OUVRAGE » ; 

D’autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de régir l’aide financière apportée par LA FONDATION DU PATRIMOINE au MAITRE 

D’OUVRAGE pour la mise en œuvre du projet de sauvegarde de COUPOLE DE LA BIBLIOTHEQUE DU LYCEE HENRI-IV. 

La région Île-de-France a confié la maîtrise d’ouvrage de cette opération à la société Île-de-France Construction 
Durable (IDF CD), ci-après dénommée le mandataire, par délibération de la commission permanente n° CP  
2018-047 datée du 24 janvier 2018. 

ARTICLE 2 : FINANCEMENT APPORTE PAR LA FONDATION DU PATRIMOINE 

La FONDATION DU PATRIMOINE s’engage à accorder au MAITRE D’OUVRAGE une aide financière de 11 271,00 €, soit  
0.7 % d’une dépense hors taxe de 1 588 550,00 € relative aux travaux de structure de la coupole et restauration 
des décors. 

L’aide financière apportée par la FONDATION DU PATRIMOINE est versée dans la limite de la part restant à la charge 
du MAITRE D’OUVRAGE en fin d’opération. Son versement est donc subordonné à la production d’un plan de 
financement (avec échéancier) et des accords exprès de financement des autres partenaires dans la réalisation de 
l’opération. 

L’aide financière apportée par la FONDATION DU PATRIMOINE ne sera pas revue en cas de dépassement du budget 
prévisionnel de l’opération. 



Le taux de l’aide financière mentionné au premier alinéa pourra être appliqué au coût réel de l’opération dans 
l’hypothèse où celui-ci s’avérerait inférieur à l’estimation initiale. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT DE L’AIDE FINANCIERE DE LA FONDATION DU PATRIMOINE 

L’aide financière globale de la Fondation du patrimoine est versée au compte du Maître d’ouvrage selon les 
modalités suivantes : 

Un acompte de 30% est versé sur présentation de l’ordre de service de démarrage des travaux notifié aux 
entreprises et de la première demande d’avance certifiée par le comptable public correspondant aux dépenses 
réglées par le mandataire pour le compte du MAITRE D’OUVRAGE (production d’un état détaillé des engagements 
comptables et des factures acquittées le cas échéant). 

Le solde est attribué à la fin des travaux sur présentation : 

- de l’ensemble des demandes de versement d’avances certifiées par le comptable public correspondant 
aux dépenses réglées par le mandataire pour le compte du MAITRE D’OUVRAGE (comprenant la 
production d’un état récapitulatif des factures acquittées) dans un délai maximal d’un an suivant la 
réception des travaux ;du plan de financement définitif de l’opération ; 

- d’un jeu de photographies numériques de qualité du projet réalisé, avec les crédits photographiques 
associés. 

 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention de financement prend effet à la date de sa signature. 

Elle prend fin dès lors que les travaux soutenus par LA FONDATION DU PATRIMOINE sont réalisés. 

 

ARTICLE 5 : REALISATION DU PROGRAMME 

Le MAITRE D’OUVRAGE devra apporter la preuve que l’opération a reçu un début d’exécution (courrier de notification 
des marchés ou ordre de service de démarrage des travaux) dans les six mois qui suivront la signature de la 
présente convention. Toute prolongation de ce délai devra faire l’objet d’une demande écrite et motivée à la 
FONDATION DU PATRIMOINE. 

À défaut de demande écrite et motivée du MAITRE D’OUVRAGE dans le mois qui suit un courrier de la FONDATION DU 

PATRIMOINE, ou si la FONDATION DU PATRIMOINE rejette la demande qui lui est présentée, la présente convention est 
résiliée de plein droit conformément aux dispositions de l’article 12 ci-après. 

Toute modification ou nouvelle orientation des travaux, motifs de la présente convention, doit faire l’objet d’une 
déclaration de la part du MAITRE D’OUVRAGE et d’une approbation préalable de la FONDATION DU PATRIMOINE. Si les 
modifications envisagées sont validées par la FONDATION DU PATRIMOINE, elles donnent lieu à la rédaction d’un 
avenant à la présente convention. Si les modifications envisagées par le MAITRE D’OUVRAGE ne sont pas validées par 
la FONDATION DU PATRIMOINE, la présente convention est résiliée de plein droit conformément aux dispositions de 
l’article 12 ci-après. 

 

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE 

Le MAITRE D’OUVRAGE s’engage à informer le public par les moyens les plus appropriés de l’aide apportée par la 
FONDATION DU PATRIMOINE à la réalisation de l’opération et à apposer sur l’édifice restauré la plaque de la Fondation 
du patrimoine. 



Le MAITRE D’OUVRAGE s’engage à informer chaque semestre la FONDATION DU PATRIMOINE de l’état d’avancement du 
projet susmentionné. 

 

 ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Les actions de communication mises en œuvre autour de l’opération soutenue dans le cadre de la présente 
convention sont déterminées conjointement par le MAITRE D’OUVRAGE et la FONDATION DU PATRIMOINE. 

Les parties s’engagent à respecter leur charte graphique respective. À cette fin, toute utilisation des références 
(dénomination sociale, marque avec ou sans logo) par l’une ou l’autre des parties sur tout support relatif aux 
opérations de communication mentionnées ci-dessus doit être précédée de l’obtention d’un « bon pour accord ». 

 

ARTICLE 8 : MODALITES D’EXECUTION 

Le non-respect des engagements consignés dans cette convention est susceptible d’entraîner la résiliation de 
celle-ci et la notification à la Région d’un ordre de reversement des sommes perçues au titre de l’aide financière 
prévue au MAITRE D’OUVRAGE. 

 

ARTICLE 9 : AUTORISATION – CESSION DES DROITS DES PHOTOGRAPHIES 

Le MAITRE D’OUVRAGE cède à la FONDATION DU PATRIMOINE, gracieusement et irrévocablement, ses droits patrimoniaux 
d’auteur, sur toutes les photographies relatives au projet soutenu, pour toute la durée légale de protection par le 
droit d’auteur et pour le monde entier, et ce, sans limitation du nombre d’exemplaires, de tirages, de diffusion, 
de rediffusion ou d’utilisation. 

Cette cession est réalisée dans le cadre exclusif des campagnes d’information, de sensibilisation et de 
communication pour la sauvegarde et la valorisation du patrimoine réalisées par les parties à la présente 
convention. Cette session inclut notamment les droits d’exploitation, de reproduction, de diffusion, de 
représentation, d’adaptation et de transformation des photographies du projet soutenu par la présente 
convention. 

Le MAITRE D’OUVRAGE garantit qu’il est titulaire de l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents auxdites 
photographies et qu’il a obtenu, le cas échéant, les autorisations concernant le droit à l’image des personnes 
apparaissant sur les photographies de sorte qu’il peut en concéder les droits d’exploitation à la FONDATION DU 

PATRIMOINE. 

 

ARTICLE 10 : MODIFICATION 

La présente convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant ayant reçu l’accord des deux parties. 

 

ARTICLE 11 : RESPONSABILITE 

La responsabilité de la FONDATION DU PATRIMOINE ne pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou litige 
intervenant dans le cadre de la mise en œuvre de l’opération qui fait l’objet de la présente convention. 

Le MAITRE D’OUVRAGE prendra toutes les assurances et garanties nécessaires à la couverture des risques relatifs à 
l’opération. 

 

ARTICLE 12 : RESILIATION 



En cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties, de l’une des obligations ou clauses prévues à la présente 
convention, celle-ci est résiliée de plein droit, après l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception 
restée sans réponse pendant un délai de 15 jours. 

 

ARTICLE 13 : LITIGES ET LEURS REGLEMENTS  

Les parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution ou de 
l’interprétation de la présente convention. 

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai de trois mois fait l’objet d’une tentative de médiation 
conventionnelle avant d’être soumis aux juridictions compétentes.  

 

ARTICLE 14 : OBLIGATIONS EN MATIERE D’ETHIQUE  

Le MAITRE D’OUVRAGE, bénéficiaire de l’aide financière, s'engage à respecter tout droit applicable ayant pour 
objet la prévention et la répression des atteintes à la probité : corruption, trafic d'influence, prise illégale 
d'intérêts, concussion ; favoritisme et détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place et 
maintenir ses propres politiques et procédures relatives à l'éthique et à la lutte contre la corruption et autres 
atteintes à la probité conformément aux bonnes pratiques en la matière. 

 

Fait en deux exemplaires originaux à Neuilly, le  

Pour la FONDATION DU PATRIMOINE Pour le MAITRE D’OUVRAGE 

Le Délégué Régional d'Île-de-France Pour la présidente de la Région Île-de-France et par 
délégation 

La Directrice générale adjointe des services en charge 
du pôle Lycées de la région Île-de-France 

M. Hervé LANCELOT Sarah KOWAL 
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Libellé pôle LYCEES
Commission Commission permanente du 23 mars 2022

Code de 
l'enveloppe

Numéro de 
rapport

Dossier - 
Code Dossier Type de décision

Montant proposé de 
la décision

Année de 
l'envelop

pe Chapitre Fonction Programme Action

Total        74 705 126,00 € 

HP222-001 CP2022-117 D2200196 AP PROVISIONNELLE OPES PPI DO Affectation        1 600 000,00 € 2 022 902 - Enseignement    222 - Lycées publics    

22001 - Études 
générales lycées 
publics   12200101 - Etudes générales lycées publics   

HP222-003 CP2022-117 D1000603 PPI/PPR 2010 - 91 CERNY LYC DENIS Affectation          1 300 000,00 € 2 022 902 - Enseignement    222 - Lycées publics    
22003 - Construction 
des lycées neufs    12200301 - Construction des lycées neufs    

HP222-003 CP2022-117 D1100451 PPI 2011 78 VERSAILLES LYCEE JULES FERRY Affectation             500 000,00 € 2 022 902 - Enseignement    222 - Lycées publics    
22003 - Construction 
des lycées neufs    12200301 - Construction des lycées neufs    

HP222-003 CP2022-117 D1700323
78 CARRIERES SUR SEINE LYCEE LES PIERRES VIVES - EXTENSION DE 
CAPACITE 600 PLACES Affectation          3 000 000,00 € 2 022 902 - Enseignement    222 - Lycées publics    

22003 - Construction 
des lycées neufs    12200301 - Construction des lycées neufs    

HP222-003 CP2022-117 D1700378 95 CORMEILLE EN PARISIS LYC NEUF PPI CONSTRUCTION Affectation          1 029 126,00 € 2 022 902 - Enseignement    222 - Lycées publics    
22003 - Construction 
des lycées neufs    12200301 - Construction des lycées neufs    

HP222-003 SOUS-TOTAL        5 829 126,00 € 

HP222-004 CP2022-117 D1000607 PPI/PPR 2010-77 DAMMARIE LYCEE JOLIOT CURIE Affectation               50 000,00 € 2 022 902 - Enseignement    222 - Lycées publics    
22004 - Rénovation 
des lycées publics    12200401 - Rénovation des lycées publics    

HP222-004 CP2022-117 D1500294 94 VILLENEUVE LEE ROI RECONSTRUCTION LYCEE Affectation        10 000 000,00 € 2 022 902 - Enseignement    222 - Lycées publics    
22004 - Rénovation 
des lycées publics    12200401 - Rénovation des lycées publics    

HP222-004 CP2022-117 D1900367 78 SARTROUVILLE LYCEE EVARISTE GALOIS RENOVATION GLOBALE Affectation        55 000 000,00 € 2 022 902 - Enseignement    222 - Lycées publics    
22004 - Rénovation 
des lycées publics    12200401 - Rénovation des lycées publics    

HP222-004 SOUS-TOTAL     65 050 000,00 € 

HP224-035 CP2022-117 D1200151 75 PARIS 13EME CMR GABRIEL FAURE Affectation        1 876 000,00 € 2 022 902 - Enseignement    
224 - Participation à des 
cités mixtes   

22035 - Rénovation 
des cités mixtes 
régionales   12203501 - Rénovation des cités mixtes régionales   

HP28-003 CP2022-117 22002285
CAMPUS DES METIERS ET DES QUALIFICATIONS AERONAUTIQUE ET 
SPATIAL, CONCEPTION, PRODUCTION ET MAINTENANCE 4.0 Affectation               50 000,00 € 2 022 932 - Enseignement

28 - Autres services 
périscolaires et annexes

28003 - Centre de 
ressources

12800303 - Campus des Métiers et des 
Qualifications

HP28-003 CP2022-117 22002286
CAMPUS DES METIERS ET DES QUALIFICATIONS TRANSITION NUMERIQUE 
ET ECOLOGIQUE DE LA CONSTRUCTION Affectation               50 000,00 € 2 022 932 - Enseignement

28 - Autres services 
périscolaires et annexes

28003 - Centre de 
ressources

12800303 - Campus des Métiers et des 
Qualifications

HP28-003 CP2022-117 22002287
CAMPUS DES METIERS ET DES QUALIFICATIONS PARIS-GOBELINS METIERS 
D'ART ET DESIGN Affectation               50 000,00 € 2 022 932 - Enseignement

28 - Autres services 
périscolaires et annexes

28003 - Centre de 
ressources

12800303 - Campus des Métiers et des 
Qualifications

HP28-003 CP2022-117 22002288
CAMPUS DES METIERS ET DES QUALIFICATIONS LES CHANTIERS DE 
VERSAILLES ART ET PATRIMOINE Affectation               50 000,00 € 2 022 932 - Enseignement

28 - Autres services 
périscolaires et annexes

28003 - Centre de 
ressources

12800303 - Campus des Métiers et des 
Qualifications

HP28-003 CP2022-117 22002289 CAMPUS DES METIERS ET DES QUALIFICATIONS SCIENCES DE LA SECURITE Affectation               50 000,00 € 2 022 932 - Enseignement
28 - Autres services 
périscolaires et annexes

28003 - Centre de 
ressources

12800303 - Campus des Métiers et des 
Qualifications

HP28-003 CP2022-117 22002292
CAMPUS DES METIERS ET DES QUALIFICATIONS CAMPUS SANTE 
AUTONOMIE BIEN VIEILLIR Affectation               50 000,00 € 2 022 932 - Enseignement

28 - Autres services 
périscolaires et annexes

28003 - Centre de 
ressources

12800303 - Campus des Métiers et des 
Qualifications

HP28-003 CP2022-117 22002402
CAMPUS DES METIERS ET DES QUALIFICATIONS INDUSTRIE CIRCULAIRE DE 
LA MOBILITE Affectation               50 000,00 € 2 022 932 - Enseignement

28 - Autres services 
périscolaires et annexes

28003 - Centre de 
ressources

12800303 - Campus des Métiers et des 
Qualifications

HP28-003 SOUS-TOTAL           350 000,00 € 

PART INVESTISSEMENT 74 355 126,00 €     
PART FONCTIONNEMENT 350 000,00 €          


